Montréal, 3 avril 2003

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande de GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre du dossier R-3481-2002, Phase II-B

Madame,

Vous trouvez, ci-joint, notre demande de remboursement des frais dans le cadre de la phase II-B du dossier R-3481-2002, « Groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l'efficacité énergétique ».

Dans sa décision procédurale D-2003-51 du 13 mars dernier, la régie autorisait les intervenants à soumettre leur demande de frais dans les 15 jours suivant ladite décision. Cette précision relative au raccourcissement de deux semaines du délai accordé pour la préparation et soumission des demandes de frais a échappé à notre intention. Nous venons de nous en rendre compte. Nous demandons respectueusement à la Régie de ne pas nous en tenir rigueur et de bien vouloir croire que nous regrettons tout contre-temps que notre inadvertance a pu entraîner.

Recevez, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Razi Shirazi 
GRAME-UDD
c.c. : Procureur de SCGM (par courrier)


